
Association ANTLIA Ecole des arts de la scène​ ​
Siège Social​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​
107, Avenue Président Auriol ​
03100 MONTLUÇON​
antlialavoine@gmail.com 

 BULLETIN INDIVIDUEL D’ADHÉSION  2025-2026   ​
                   Vous êtes un nouveau membre   ​□ Oui              ​ □ Non​

​ ​ ​ ​ ​      □ Adulte        ​      □ Enfant 

L’adhérent•e                                      ​
NOM / Prénom : _________________________________________________________________________________________________________​
Date de naissance : _________________________________ Âge : _______________________________________________________________​
Pour les mineurs :   Nom Prénom du/ou de la responsable légale : ____________________________________________________________​
Adresse : _______________________________________________________________________________________________________________​
CP : ___________ Ville : ___________________________________________________________________________________________________​
Tél fixe : _____________________________ Tél portable : ______________________________________________________________________​
Email : ________________________________________________________________________________________________________________ 

Adhésion obligatoire de 20 Euros  pour l’année  2025/2026  pour s'inscrire aux cours ANTLIA  
 

Renseignements sur les activités pratiquées 
Inscription du 2ème ou + membre de la famille ?     □ OUI                □ NON 
Enfant de moins de 8 ans ?     □ OUI                □ NON 

Enfants 5 à 8 ans  Ados/Adultes 

​​ 1 cours / semaine 240 € ​​ 1 cours / semaine 340 €  
​ 2 cours / semaine 380 € ​ 2 cours / semaine 480 €  
​ 3 cours/semaine 550 € ​ 3 cours/semaine 650 €  
​ Illimités 650 € ​ Illimités 750 €  

 Adhésion annuelle  20 € 
 TOTAL à régler dont cotisation  

Dispositions particulières 
Réduction :​​  □ -10% (à partir du 2ème membre de la famille à appliquer sur le tarif le moins cher) 
Règlement en :​  □ 1 fois   □ 2 fois   □ 3 fois   □ 4 fois   □ 5 Fois   □ 6 fois   □ 7 fois   □ 8 fois   □ 9 fois   □ 10 fois                                                                                         
Mode de paiement :​  □ Chèque   □ Espèce    □ Virement   □Prélèvement (merci de compléter le SEPA joint)                                                                                          
Modalités particulières pour les dates d’encaissements : chaque mois le ………………………………….. 
 

 

Je certifie l’exactitude des informations fournies et m’engage à respecter le règlement de l’association. 
Date :      ​ ​ ​ ​ ​ Lieu :  ​ ​ ​ ​  
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé  » :  ​ ​ ​ ​ ​ Signature du Président 

​
Cadre réservé à l’administration 

Versement N°1 N°2 N°3 N°4 N°5 N°6 N°7 N°8 N°9 N°10 

Montant           

Date d’encaissement           

Mode de règlement 
 

□ Chq   
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□ Vir 
□ Plv 
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□ Esp  
□ Vir   
□ Plv 
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□ Plv 

 

​ ​  

Extrait de Règlement intérieur (en attente de la rédaction du RI qui précise les modalités d’utilisation des locaux et des 
comportements des adhérents) 
▪ Le document doit être remis au plus tard au 3ème cours. 
▪ Le paiement débute dès le 1er mois de cours.  
▪ Possibilité de régler jusqu’à 10 fois par chèque mais l’intégralité des chèques devra être remise à l’inscription.    
▪ L’adhésion doit être réglée indépendamment de la cotisation inhérente à l’inscription aux ateliers.  
▪ Aucun remboursement ne pourra être demandé en cas d’arrêt de l’activité sauf cas exceptionnels (accident, hospitalisation, maternité). 
▪ En cas d’abandon d’un atelier, aucune somme versée ne sera remboursée (sauf événements exceptionnels). 
▪ Une carte de membre de l’association sera remise à l’inscription. 


